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LISTE DES DELIBERATIONS 

                             

           CONSEIL MUNICIPAL DU 07 DECEMBRE 2023 

          A 20 H 

 

 

 

MAIRIE – 55 place de l’église 74230 DINGY-ST CLAIR – sg@dingystclair.fr – 04 50 02 17 57 

 

A l'issue de la séance du conseil municipal du 7 décembre 2023,  sont listées ci-dessous les délibérations 

examinées et points inscrits à l'ordre du jour, conformément à l'article L 212125 du code général des collectivités 

territoriales, modifié par l'ordonnance n o 2021-1310 du 07 octobre 2021. 

Délibération  Description Décision du CM 

 Désignation du secrétaire de séance Désigné 

 Approbation du procès-verbal du Conseil Municipal du 28.09.2023 Approuvé 

 Compte-rendu des décisions du Maire Prend acte 

BUDGET – FINANCES  

64/2023 Budget principal 2023 : décision modificative n°3 Approuvé 

65/2023 Budget forêt 2023 : décision modificative n°1 Approuvé 

66/2023 
Budgets 2024 - ouverture anticipée des crédits en investissement : budget principal et 

budget forêt  

Approuvé 

67/2023 Cession d’un véhicule Approuvé 

68/2023 Appel à projet budget participatif 2024  Approuvé 

69/2023 Tarifs bibliothèque 2024 Approuvé 

72/2023 Tarifs eau et Assainissement 2024 Approuvé 

 MARCHES  

73/2023 Marché Restauration scolaire,  Accueil de Loisirs et crèche  : attribution du marché Approuvé 

74/2023 
Convention constitutive d’un groupement de commandes pour les travaux 

d’aménagement et d’entretien des voiries 
Approuvé 

      URBANISME 

75/2023 LOI APER : zones d'accélération des énergies renouvelables Approuvé 

      SERVICES   

70/2023 
Avenant à la convention portant sur la gestion sous forme concessive du service 

de l’eau potable  

Approuvé 

71/2023 
Avenant à la convention portant sur la gestion sous forme concessive du service 

de l’assainissement collectif  

Approuvé 

76/2023 Rapport annuel sur la qualité du service eau potable 2022 Adopté 

77/2023 Rapport annuel sur la qualité du service assainissement collectif  2022 Adopté 

     RH  

78/2023 
Modification du tableau des emploi : suppression - création de poste Modification 

du tableau des effectifs   
Approuvé 

 



















AVENANT N°1 

A LA CONVENTION PORTANT SUR LA GESTION SOUS FORME CONCESSIVE DU SERVICE DE 

L’EAU POTABLE DE DINGY-SAINT CLAIR 

 

 

Entre : 

 

La commune LA COMMUNE DE DINGY-SAINT CLAIR, ayant son siège à  55 place de l’église, - 

74230 DINGY-SAINT CLAIR, représentée par son Maire en exercice Madame Laurence 

AUDETTE, dûment habilité à cet effet par délibéra1on de son conseil municipal en date du 28 

mai 2020, 

 

Ci-après le « Concédant », 

D’une part, 

 

Et 

 

La société O DES ARAVIS, société publique locale au capital de 100.000 euros dont le siège 

social se situe à SAINT-JEAN-DE-SIXT (74450) – 1152 route du Bois de l’Envers – BP 12, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Annecy sous le numéro 800 342 297, 

représentée par son Président Directeur Général Monsieur André PERRILLAT-AMEDE, ayant 

tous pouvoirs à l’effet des présentes, 

 

Ci-après la « SPL », 

D’une part, 

 

 

Le Concédant et la SPL étant ci-après désignés ensemble les « Par%es » et séparément une 

« Par%e », 

 

  



 

IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT : 

 

Aux termes d’une conven1on en date  du 29 novembre 2019, le Concédant a confié la 

déléga1on de la ges1on du service public de l’eau potable sur son territoire à la SPL (ci-après 

la « Conven%on »). 

 

Afin d’homogénéiser le bordereau de prix des presta1ons réalisées par la SPL sur les 

différentes collec1vités et d’actualiser les presta1ons effectuées, un nouveau bordereau de 

prix des presta1ons a été proposé au conseil d’administra1on de la SPL du 12 juin 2023.  

 

Afin d’homogénéiser les tarifs annuels de la SPL dans le cadre des services d’eau potable, un 

indice de révision commun a été proposé au conseil d’administra1on qui a été validé par lui en 

date du 4 octobre 2023. 

 

En conséquence, les Par1es se sont rapprochées et sont convenues par le présent avenant n°1 

(ci-après l’« Avenant n°1 ») de modifier les disposi1ons de la Conven1on concernant le 

bordereau des prix des presta1ons, son indice de révision et l’indice de révision des tarifs 

annuels. 

 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 Modifica%on du bordereau des prix presta%ons de services 

 

Les Par1es conviennent de subs1tuer, quand il existe, le bordereau des prix figurant en Annexe 

1 du présent Avenant n°1 au bordereau des prix annexé à la Conven1on. En conséquence, 

toute référence au bordereau des prix dans la Conven1on s’entendra du bordereau des prix 

figurant en Annexe 1 des présentes. 

 

Les Par1es décident que les prix de ce bordereau figurant en Annexe 1 seront applicables à 

compter du 1er janvier 2024. 

 

 

ARTICLE 2 Modifica%on de l’indice de révision annuelle tarifs, parts fixe et variables et 

de tous les autres tarifs dont le bordereau des presta%ons de services 

 

Les Par1es conviennent de modifier l’indice de révision des prix de la façon suivante, à compter 

du 1er janvier 2024. 

 

Le nouvel indice de révision annuelle, permeFra de calculer les tarifs applicables au 1er janvier 

de chaque nouvelle année. 

 

La formule de calcul de l’indice :  

K = 0.15 + 0.85 * (a * i1n/i1n-1 + b * i2n/i2n-1 + c * i3n/i3n-1) 

 



 

Les indices communs reflétant l’évolu1on des coûts des services d’eau et d’assainissement 

sont : 

 

i1 : ICHT-E, coût horaire du travail, eau, assainissement, déchets, pollu1on 

i2 : 010534836, indices de prix à la produc1on, produc1on et distribu1on d’eau 

i3 : 010534769, électricité vendue aux entreprises consommatrices finales 

 

Les coefficients représentant le poids des charges liées à chaque indice 

a = 0.60 

b = 0.20 

c = 0.20 

 

 

 
 

Le calcul de l’indice devra faire apparaître 4 chiffres après la virgule 

 

Cet indice se subs1tue à tous les indices pouvant figurer dans la Conven1on et s’applique aux 

parts fixes et variables et à tous les autres tarifs dont le bordereau des prix des presta1ons de 

services. 

 

 

ARTICLE 3 Main%en des autres clauses et condi%ons de la Conven%on 

 

Toutes les clauses et condi1ons de la Conven1on, non contraires aux clauses du présent 

Avenant n°1 demeurent expressément applicables. 

 

*** 

  

Référence 

n-1
juin-22 sept-22

i1 ICHT-E 124,1 124,9

i2 010534836 165,3 205,6

i3 010534769 119,7 125,7



 

En 2 exemplaires originaux, 

Fait à SAINT-JEAN-DE-SIXT, 

Le [--]. 

 

 

COMMUNE de DINGY-SAINT CLAIR 

Représentée par le Maire, Laurence AUDETTE  

 

 

 

 

 

La société O DES ARAVIS 

Représentée par Monsieur André PERRILLAT-AMEDE 

 

 

 

 

 

  



    ANNEXE 1 

     Bordereau de prix des presta1ons de services 

 

Phases Presta%ons Eau Potable Assainissement Collec%f 

(AC) 

Modifica%on dossier client 

(créa%on, muta%on…) 

 50 € 50 € 

Nouveau Client Etude de dossier et 1 rendez-vous 

client  

250 € 

 

250 € 

 

Nouveau collec%f 

De 0 à 9 logements 

Etude de dossier et 1 rendez-vous 

client 

950 € 

 

950 € 

 

Nouveau collec%f 

10 logements et plus. 

Etude de dossier et 1 rendez-vous 

client 

1500 € 1500 € 

Rendez-vous supplémentaire  150 € 150 € 

Rdv non honoré  100 € 100 € 

Factura%on  Première relance 

Seconde relance  

Gratuite 

20€ 

Gratuite 

20€ 

Clientèle 

 

Relève excep1onnelle de l’index 150 €  

Clientèle 

 

Prestataire laboratoire/ vérifica1on 

compteur… 

Sur devis Sur devis 

Lors d’une vente immobilière 

 

Contrôle de raccordement AC   150 € si inférieur à 1 heure. 

Si supérieur à 1h sur devis. 

Contrôle de conformité Du raccordement AC   150 € si inférieur à 1 heure. 

Si supérieur à 1h sur devis. 

Amende pour prise d’eau non 

autorisée 

 1 800 € 

+ factura1on des 

m3 prélevés 

 

Travaux - chan%er 

 

Branchement et pose compteur 

chan1er  

 

Sur devis et 

Cau1on 1/3 du 

devis. 

 

Travaux - temporaires Branchement/Raccordement 

temporaire (manifesta1on…) 

Sur devis et 

Cau1on 1/3 du 

devis. 

Sur devis et 

Cau1on 1/3 du devis. 

Travaux Branchement/Raccordement Sur devis Sur devis 

Travaux Pose de compteur Sur devis Sur devis 

Travaux Raccordement avec caroFage et/ou 

boîte de branchement 

Sur devis Sur devis 

Maintenance Mise en service ou hors service 

d’un branchement/raccordement 

 

250 € 

 

250 € 

 

Maintenance Mise en service ou hors service 

d’un branchement lors de 

l’astreinte. 

250 € + frais au réel 250 € + frais au réel 

Maintenance Passage caméra forfait si temps < 1 

heure 

150 € 150 € 

Maintenance Passage caméra forfait si temps > 1 

heure 

Frais au réel Frais au réel 

Dépotage camion (périmètre 

SPL) 

 45 €  



Dépotage camion (hors 

périmètre SPL) 

 120€  

Autres presta%ons Sur devis en fonc1on du tarif en vigueur à la date de la réalisa1on des presta1ons et 

travaux 

Main d’œuvre  Tarif horaire hors astreinte 80 € 80 € 

Main d’œuvre  Tarif horaire en astreinte 120 € 120 € 

Forfait de déplacement   75 € 75 € 

Toute maîtrise d’œuvre et toute sous-traitance, faites par O des Aravis, seront majorées de 7 % du prix coûtant refacturé.  

La maîtrise d’œuvre qui est partagée entre O des Aravis et un autre prestataire sera elle majorée de 3 %. 

 





AVENANT N°1 

A LA CONVENTION PORTANT SUR LA GESTION SOUS FORME CONCESSIVE DU SERVICE DE 

L’ASSAINISSEMENT COLLECTIF  

DE DINGY-SAINT CLAIR 

 

 

Entre : 

 

La commune LA COMMUNE DE DINGY-SAINT CLAIR, ayant son siège à  55 place de l’église, - 

74230 DINGY-SAINT CLAIR, représentée par son Maire en exercice Madame Laurence 

AUDETTE, dûment habilité à cet effet par délibéra1on de son conseil municipal en date du 28 

mai 2020, 

Ci-après le « Concédant », 

D’une part, 

 

Et 

 

La société O DES ARAVIS, société publique locale au capital de 100.000 euros dont le siège 

social se situe à SAINT-JEAN-DE-SIXT (74450) – 1152 route du Bois de l’Envers – BP 12, 

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés d’Annecy sous le numéro 800 342 297, 

représentée par son Président Directeur Général Monsieur André PERRILLAT-AMEDE, ayant 

tous pouvoirs à l’effet des présentes, 

 

Ci-après la « SPL », 

D’une part, 

 

 

Le Concédant et la SPL étant ci-après désignés ensemble les « Par$es » et séparément une 

« Par$e », 

 

  



 

IL EST PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT : 

 

Aux termes d’une conven1on en date 30 septembre 2019, le Concédant a confié la déléga1on 

de la ges1on du service public de l’assainissement collec1f sur son territoire à la SPL (ci-après 

la « Conven$on »). 

 

Afin d’homogénéiser le bordereau de prix des presta1ons réalisées par la SPL sur les 

différentes collec1vités et d’actualiser les presta1ons effectuées, un nouveau bordereau de 

prix des presta1ons a été proposé au conseil d’administra1on de la SPL du 12 juin 2023.  

 

Afin d’homogénéiser les tarifs annuels de la SPL dans le cadre des services d’assainissement 

collec1f, un indice de révision commun a été proposé au conseil d’administra1on qui a été 

validé par lui en date du 4 octobre 2023. 

 

En conséquence, les Par1es se sont rapprochées et sont convenues par le présent avenant n°1 

(ci-après l’« Avenant n°1 ») de modifier les disposi1ons de la Conven1on concernant le 

bordereau des prix des presta1ons, son indice de révision et l’indice de révision des tarifs 

annuels. 

 

 

CECI ETANT EXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

 

ARTICLE 1 Modifica$on du bordereau des prix des presta$ons de services 

 

Les Par1es conviennent de subs1tuer, quand il existe, le bordereau des prix figurant en Annexe 

1 du présent Avenant n°1 au bordereau des prix annexé à la Conven1on. En conséquence, 

toute référence au bordereau des prix dans la Conven1on s’entendra du bordereau des prix 

figurant en Annexe 1 des présentes. 

 

Les Par1es décident que les prix de ce bordereau figurant en Annexe 1 seront applicables à 

compter du 1er janvier 2024. 

 

 

ARTICLE 2 Modifica$on de l’indice de révision annuelle tarifs, parts fixe et variables et 

de tous les autres tarifs dont le bordereau des prix des presta$ons de services 

 

Les Par1es conviennent de modifier l’indice de révision des prix de la façon suivante, à compter 

du 1er janvier 2024. 

 

Le nouvel indice de révision annuelle, permeFra de calculer les tarifs applicables au 1er janvier 

de chaque nouvelle année. 

 

La formule de calcul de l’indice :  

K = 0.15 + 0.85 * (a * i1n/i1n-1 + b * i2n/i2n-1 + c * i3n/i3n-1) 

 

 

Les indices communs reflétant l’évolu1on des coûts des services d’eau et d’assainissement 

sont : 

 

i1 : ICHT-E, coût horaire du travail, eau, assainissement, déchets, pollu1on 



i2 : 010534836, indices de prix à la produc1on, produc1on et distribu1on d’eau 

i3 : 010534769, électricité vendue aux entreprises consommatrices finales 

 

Les coefficients représentant le poids des charges liées à chaque indice 

a = 0.60 

b = 0.20 

c = 0.20 

 

 

Référence 

n-1 
  juin-22 sept-22 

i1 ICHT-E 124,1 124,9 

i2 010534836 165,3 205,6 

i3 010534769 119,7 125,7 

 

 

Le calcul de l’indice devra faire apparaître 4 chiffres après la virgule 

 

Cet indice se subs1tue à tous les indices pouvant figurer dans la Conven1on et s’applique aux 

parts fixes et variables et à tous les autres tarifs dont le bordereau des prix des presta1ons de 

services. 

 

 

ARTICLE 3 Main$en des autres clauses et condi$ons de la Conven$on 

 

Toutes les clauses et condi1ons de la Conven1on, non contraires aux clauses du présent 

Avenant n°1 demeurent expressément applicables. 

 

*** 

  



 

En 2 exemplaires originaux, 

Fait à SAINT-JEAN-DE-SIXT, 

Le [--]. 

 

 

COMMUNE de DINGY-Saint Clair 

Représentée par le Maire, Laurence AUDETTE  

 

 

 

La société O DES ARAVIS 

Représentée par Monsieur André PERRILLAT-AMEDE 

 

 

 

 

 

  



ANNEXE 1 

Bordereau de prix des presta1ons de services 

 

Phases Presta$ons Eau Potable Assainissement Collec$f 

(AC) 

Modifica$on dossier client 

(créa$on, muta$on…) 

 50 € 50 € 

Nouveau Client Etude de dossier et 1 rendez-vous 

client  

250 € 

 

250 € 

 

Nouveau collec$f 

De 0 à 9 logements 

Etude de dossier et 1 rendez-vous 

client 

950 € 

 

950 € 

 

Nouveau collec$f 

10 logements et plus. 

Etude de dossier et 1 rendez-vous 

client 

1500 € 1500 € 

Rendez-vous supplémentaire  150 € 150 € 

Rdv non honoré  100 € 100 € 

Factura$on  Première relance 

Seconde relance  

Gratuite 

20€ 

Gratuite 

20€ 

Clientèle 

 

Relève excep1onnelle de l’index 150 €  

Clientèle 

 

Prestataire laboratoire/ vérifica1on 

compteur… 

Sur devis Sur devis 

Lors d’une vente immobilière 

 

Contrôle de raccordement AC   150 € si inférieur à 1 heure. 

Si supérieur à 1h sur devis. 

Contrôle de conformité Du raccordement AC   150 € si inférieur à 1 heure. 

Si supérieur à 1h sur devis. 

Amende pour prise d’eau non 

autorisée 

 1 800 € 

+ factura1on des 

m3 prélevés 

 

Travaux - chan$er 

 

Branchement et pose compteur 

chan1er  

 

Sur devis et 

Cau1on 1/3 du 

devis. 

 

Travaux - temporaires Branchement/Raccordement 

temporaire (manifesta1on…) 

Sur devis et 

Cau1on 1/3 du 

devis. 

Sur devis et 

Cau1on 1/3 du devis. 

Travaux Branchement/Raccordement Sur devis Sur devis 

Travaux Pose de compteur Sur devis Sur devis 

Travaux Raccordement avec caroFage et/ou 

boîte de branchement 

Sur devis Sur devis 

Maintenance Mise en service ou hors service 

d’un branchement/raccordement 

 

250 € 

 

250 € 

 

Maintenance Mise en service ou hors service 

d’un branchement lors de 

l’astreinte. 

250 € + frais au réel 250 € + frais au réel 

Maintenance Passage caméra forfait si temps < 1 

heure 

150 € 150 € 

Maintenance Passage caméra forfait si temps > 1 

heure 

Frais au réel Frais au réel 

Dépotage camion (périmètre 

SPL) 

 45 €  

Dépotage camion (hors 

périmètre SPL) 

 120€  

Autres presta$ons Sur devis en fonc1on du tarif en vigueur à la date de la réalisa1on des presta1ons et 

travaux 

Main d’œuvre  Tarif horaire hors astreinte 80 € 80 € 



Main d’œuvre  Tarif horaire en astreinte 120 € 120 € 

Forfait de déplacement   75 € 75 € 

Toute maîtrise d’œuvre et toute sous-traitance, faites par O des Aravis, seront majorées de 7 % du prix coûtant refacturé.  

La maîtrise d’œuvre qui est partagée entre O des Aravis et un autre prestataire sera elle majorée de 3 %. 

 

 













 

  

Convention de groupement de commandes pour travaux 
d’aménagement et d’entretien des voiries  

 

Vu le Code de la commande publique et notamment ses articles L. 2113-6 et L. 2113-7 ; 

Vu l’article L.1414-3 du Code général des collectivités territoriales ;  

 

Il est préalablement rappelé ce qui suit :  

Afin de réaliser des économies d’échelle concernant le marché d’aménagement et d’entretien des 
voiries, tout en simplifiant les formalités de passation de marché, les représentants des communes de la 
Communauté de Communes des Vallées de Thônes (CCVT) et la communauté de communes ont 
souhaité créer un groupement de commandes. 

La constitution de ce groupement doit permettre de passer un accord-cadre à bons de commande 
sans minimum et avec maximum, commun à la CCVT et à toutes les Communes du Territoire. 

 

EU EGARD DE CE QUI SUIT  

Il est constitué un groupement de commandes 

ENTRE:  

La Communauté de Communes des Vallées de Thônes, domicilié, 14 rue Bienheureux Pierre Favre, 
74230 THONES, représenté par son Président, dûment habilité à cet effet par délibération n°XXXXXXX, 

 

La Commune d’ALEX, représentée par son Maire en exercice, Madame Catherine HAUETER, dûment 
habilitée par la délibération du conseil municipal n°XXXXXX ; 

La Commune de DINGY-SAINT-CLAIR, représentée par son Maire en exercice, Madame Laurence 
AUDETTE, dûment habilitée par la délibération du conseil municipal n°XXXXX ; 

La Commune de LA BALME-DE-THUY, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Pierre 
BARRUCAND, dûment habilité par la délibération du conseil municipal n°XXXX ; 

La Commune du BOUCHET-MONT-CHARVIN, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Franck 
PACCARD, dûment habilitée par la délibération du conseil municipal n° XXXX ;  

La Commune des CLEFS, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Sébastien BRIAND, dûment 
habilité par la délibération du conseil municipal n°XXXX ; 

La Commune du GRAND-BORNAND, représentée par son Maire en exercice, Monsieur André PERRILLAT-
AMÉDÉ, dûment habilité par la délibération du conseil municipal n°XXX ;  

La Commune de LA CLUSAZ, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Didier THÉVENET, dûment 
habilité par la délibération du conseil municipal n°XXXXX ; 

La Commune de SAINT-JEAN-DE-SIXT représentée par son Maire en exercice, Monsieur Didier LATHUILLE, 
dûment habilité par la délibération du conseil municipal n°XXX ; 

La Commune de MANIGOD, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Stéphane CHAUSSON, 
dûment habilité par la délibération du conseil municipal n°xxxxx ; 



La Commune de SERRAVAL, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Philippe ROISINE, dûment 
habilité par la délibération du conseil municipal n°XXXXXXXX ; 

La Commune de THÔNES, représentée par son Maire en exercice, Monsieur Pierre BIBOLLET, dûment 
habilité par la délibération du conseil municipal n°XXXXXX ; 

La Commune des VILLARDS-SUR-THÔNES, représentée par le premier Adjoint au Maire, Joël VITTOZ, 
dûment habilité par la délibération du conseil municipal n°XXXXXX ; 

La SPL O des Aravis, représentée par la Directrice, dûment habilitée Nelly RIOUM 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit :  

ARTICLE 1. – DÉNOMINATION ET OBJET DE LA CONVENTION 

La dénomination du groupement de commandes est : 

« Groupement de commandes pour les travaux d’entretien et d’aménagement des voiries »  

La présente Convention doit être signée par tous les membres du groupement. 

ARTICLE 2. – MEMBRES DU GROUPEMENT 

Le groupement est constitué des personnes morales de droit public suivantes :  

La Communauté de Communes des Vallées de Thônes (coordonnateur) 

La Commune d’ALEX 

La Commune de LA BALME-DE-THUY 

La Commune du BOUCHET-MONT-CHARVIN 

La Commune du GRAND-BORNAND 

La Commune des CLEFS  

La Commune de LA CLUSAZ 

La Commune de SAINT-JEAN-DE-SIXT 

La Commune de MANIGOD 

La Commune de SERRAVAL 

La Commune de THÔNES  

La Commune des VILLARDS-SUR-THÔNES 

La Commune de DINGY-SAINT-CLAIR 

La Société Publique Locale (SPL) O des Aravis 

ARTICLE 3. – COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

 

La CCVT est désigné comme étant le coordonnateur du groupement uniquement en ce qui concerne 
la phase de passation du marché tel qu’indiqué à l’article 4 de la convention.  

Le coordonnateur est représenté par le Président de la CCVT. Il est suppléé le cas échéant selon les 
règles de délégation interne à la Collectivité. 

 

Il est mis fin aux fonctions du représentant du coordonnateur : 

• d’office en cas de cessation de ses fonctions au sein de la CCVT 

• par démission de l’intéressé  

 



Le coordonnateur désigne alors un nouveau représentant ou un suppléant chargé de mettre en œuvre 
la présente convention. 

 

ARTICLE 4. – RÔLE DU COORDONNATEUR 

En qualité de coordonnateur du groupement de commandes, la CCVT est chargée, au nom et pour le 
compte de tous les membres, des missions ci-dessous détaillées.  

4.1.  Préparation de la consultation  

Afin de mener à bien les consultations organisées pour le groupement, le coordonnateur assure les 
missions suivantes : 

• Centralisation des recensements des besoins estimés par les membres du groupement ; 

• Organisation des réunions de concertation ; 

• Choix de la procédure ; 

• Rédaction des pièces administratives ; 

• Rédaction et envoi des avis d’appel à la concurrence ; 

• Gestion des sujétions liées à la dématérialisation ; 

• Gestion des demandes de dossiers de consultation ; 

• Centralisation des questions posées par les candidats et centralisation des réponses ; 

• Réception des candidatures et des offres ; 

• Convocation et organisation de la commission d’appel d’offres du groupement pour 
l’attribution du marché public, et rédaction des procès-verbaux de la commission d’appel 
d’offres ; 

• A l’analyse des offres et avec la commission d’appel d’offres du groupement ; 

• Information des candidats évincés ; 

• Rédaction et envoi de l'avis d'intention de conclure, le cas échéant ; 

• Constitution des dossiers de marchés (mise au point, …) ; 

• Signature notification du marché pour tous les membres du groupement. 

• Suivi des réunions/coordination des travaux avec le titulaire 

 

4.2. Gestion administrative du marché 

L’exécution du marché incombe à chaque membre du groupement, comme l’indique l’article 5 de la 
convention.  

4.3. Gestion du précontentieux, du contentieux et règlements amiables 

Il reviendra à la CCVT de gérer le précontentieux, le contentieux et éventuellement le règlement 
amiable des litiges relatifs à la passation de l’accord-cadre.  

ARTICLE 5. – ATTRIBUTION DES MEMBRES 

 

Chaque membre du groupement est chargé d’exécuter les marchés de travaux en leur nom et pour 
leur compte à hauteur de leurs besoins propres. 

 

De ce fait, chacun des membres du groupement procédera pour ce qui lui concerne :  

• A l’émission du bon de commandes conformément à ses besoins ; 

• Au paiement du titulaire conformément aux dispositions du CCAP.  



 

En outre, les membres veilleront à assurer la bonne exécution administrative, technique et financière 
des marchés, et notamment : 

 

- d’émettre les ordres de service, assurer le suivi de l’exécution des prestations et les 
réceptionner, 

- d’agréer les sous-traitants et accepter leurs conditions de paiement, 

- de gérer les opérations financières issues des pièces contractuelles pour les créances propres 
issues du marché (avance, variations de prix, retenue de garantie…) 

- de s’acquitter directement de ses créances propres issues des marchés. 

 

Chaque membre du groupement assure l’exécution de son marché et pourra procéder à des 
modifications sous réserve de ne pas modifier l’économie générale du marché ou la nature globale du 
contrat telle que définie à l’article L.2194-1 du Code de la Commande Publique.  

Enfin, la CCVT est chargé de centraliser les bons de commandes émis par chaque commune afin de 
s’assurer que le montant maximum de l’accord cadre n’est pas dépassé.   

 

ARTICLE 6. – FONCTIONNEMENT DU GROUPEMENT 

6.1. Frais de fonctionnement du groupement 

Le coordonnateur du groupement supporte les frais matériels générés pour le fonctionnement du 
groupement, tel que les frais de publicité. 

Après notification de l’accord-cadre, en cas de recours ou contentieux, la dépense ou la recette 
afférente est supportée ou engrangée par la CCVT. 

6.2. Adhésion et retrait 

Chaque membre adhère au groupement de commande par la signature de la présente convention, 
en y étant dûment habilité par délibération de son instance délibérante.  

Cette adhésion est valable pour toute la durée d’exécution de l’accord-cadre, reconductions 
comprises. Aucun retrait en cours du marché n’est possible.  

ARTICLE 7. – LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

 

La commission d’appel d’offres compétente est composée des membres suivants : d’un élu de chaque 
commune ayant voix délibérative au sein de sa propre CAO, supplée dans ses fonctions. La CAO 
pourra être assistée par des agents des membres du groupement, compétent en la matière qui fait 
l’objet de la consultation. Ces agents ne disposent d’aucun pouvoir d’attribution, mais seulement d’un 
avis consultatif.  

D’un accord commun il a été conclu que les communes citées ci-dessus disposent de 2 voix 
délibératives :  

- LA CLUSAZ ; 

- LE GRAND-BORNAND ; 

- THÔNES.  

 

La Communauté de communes des Vallées de Thônes (coordonnateur) :  

- Titulaire :   

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  



 

La Commune d’ALEX :  

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

La Commune de LA BALME-DE-THUY : 

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

La Commune du BOUCHET-MONT-CHARVIN :  

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

La Commune du GRAND-BORNAND :  

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

 

La Commune du GRAND-BORNAND :  

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

La Commune des CLEFS :  

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

La Commune de LA CLUSAZ :  

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

La Commune de LA CLUSAZ :  

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  



 

La Commune de SAINT-JEAN-DE-SIXT :  

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

La Commune de MANIGOD :  

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

La Commune de SERRAVAL :  

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

La Commune de THÔNES :  

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

La Commune de THÔNES :  

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

La Commune des VILLARDS-SUR-THÔNES :  

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

La Commune de DINGY-SAINT-CLAIR : 

- Titulaire :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 

La Société Publique Locale O des Aravis :  

- Président :  

- Suppléant(e) :  

- Membre à voix consultative :  

 



ARTICLE 8. – DURÉE 

La présente convention constitutive de groupement de commandes prendra effet dès lors qu’elle aura 
revêtu un caractère exécutoire pour toutes les parties.  

Elle arrivera à terme à l’issue de l’exécution complète de l’accord-cadre à bons de commandes. 

ARTICLE 9. – INDEMNISATION DU COORDONNATEUR  

Les fonctions de coordonnateur sont exclusives de toute rémunération. 

Ainsi, les dépenses liées aux procédures de passation que le coordonnateur engage sont supportées 
par le coordonnateur. 

ARTICLE 10. – MODIFICATION DE LA CONVENTION  

La présente convention pourra être modifiée par avenant. La modification devra être approuvée dans 
les mêmes termes par les membres du groupement.  

Les délibérations des assemblées délibérantes des membres du groupement sont notifiées au 
coordonnateur. La modification ne prendra effet que lorsque l’ensemble des membres du groupement 
l’aura approuvée. 

Aucune modification ne devra porter atteinte à l’objet du marché.  

ARTICLE 11. – REPRÉSENTATION EN JUSTICE 

Les communes parties à la convention donnent mandat à la CCVT pour les représenter vis-à-vis du 
cocontractant et des tiers à l’occasion de tout litige né de la passation ou de l’exécution de l’accord-
cadre. 

 

En application de l’alinéa 2 de l’article L.2113-7 du Code de la commande publique, les acheteurs 
membres du groupement de commandes sont solidairement responsables des seules opérations de 
passation ou d’exécution du marché qui sont menées conjointement en leur nom et pour leur compte 
selon les stipulations de la convention constitutive.  

 

Lors de la survenance d’un litige, les membres du groupement de commande tenteront, 
préalablement à toute action contentieuse, de trouver une solution de règlement amiable et saisiront 
le comité de consultation des règlements à l’amiable (CCRA). A défaut le Tribunal Administratif de 
Grenoble est seul compétent. 
 

ARTICLE 12. – LITIGES RELATIFS A LA PRÉSENTE CONVENTION  

Tout litige pouvant survenir dans le cadre de l’application de la présente convention relèvera de la 
compétence du Tribunal Administratif de Grenoble.  

 

Transmis au contrôle de légalité le :  

Fait à Thônes en 14 exemplaires le :  

 

Pour la Communauté de 
Communes des Vallées de 
Thônes 

Monsieur le Président,  

Gérard FOURNIER-BIDOZ 

Pour la Commune d’ALEX 

Madame le Maire,  

Catherine HAUETER 

Pour la Commune de LA 
BALME-DE-THUY 

Monsieur le Maire, 

Pierre BARRUCAND 



 

 

 

 

  

Pour la Commune des CLEFS 

Monsieur le Maire, 

Sébastien BRIAND 

Pour la Commune du GRAND-
BORNAND 

Monsieur le Maire,  

André PERRILLAT-AMÉDÉ 

Pour la Commune de LA 
CLUSAZ 

Monsieur le Maire,  

Didier THÉVENET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Commune du BOUCHET-
MONT-CHARVIN 

Monsieur le Maire, 

Franck PACCARD 

Pour la Commune de SAINT-
JEAN-DE-SIXT 

Monsieur le Maire,  

Didier LATHUILE 

Pour la Commune de 
MANIGOD 

Monsieur le Maire,  

Stéphane CHAUSSON 

  

  

   

Pour la Commune de SERRAVAL 

Monsieur le Maire, 

Philippe ROISINE 

 

 

 

 

Pour la Commune de DINGY-
SAINT-CLAIR 

Madame le Maire, 

Laurence AUDETTE 

 

Pour la Commune de THÔNES 

Monsieur le Maire, 

Pierre BIBOLLET 

 

 

 

 

Pour la Société publique locale 
O des Aravis 

Madame la Directrice 

 Nelly RIOM 

 

 

Pour la Commune des 
VILLARDS-SUR-THÔNES 

Monsieur le Premier Adjoint 

Joël VITTOZ 
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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public de l'eau potable pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L22245 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur et la définition et le calcul des différents indicateurs  

peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 
 

Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 

http://www.services.eaufrance.fr/


3 

Table des matières 
1. Caractérisation technique du service .................................................................................................... 4 

1.1. Présentation du territoire desservi ............................................................................................... 4 
1.2. Mode de gestion du service ........................................................................................................ 4 
1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) ......................................................................... 5 
1.4. Nombre d’abonnés ...................................................................................................................... 5 
1.5. Eaux brutes ................................................................................................................................. 6 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau ................................................................................... 6 
1.5.2. Achats d’eaux brutes .............................................................................................................. 7 

1.6. Eaux traitées ................................................................................................................................ 8 
1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2022 .............................. 8 
1.6.2. Production .............................................................................................................................. 8 
1.6.3. Achats d’eaux traitées ............................................................................................................ 9 
1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice ................................................................................. 9 
1.6.5. Autres volumes..................................................................................................................... 10 
1.6.6. Volume consommé autorisé ................................................................................................. 10 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) ............................................................... 10 
2. Tarification de l’eau et recettes du service ......................................................................................... 11 

2.1. Modalités de tarification ........................................................................................................... 11 
2.2. Facture d’eau type (D102.0) ..................................................................................................... 12 
2.3. Recettes ..................................................................................................................................... 14 

3. Indicateurs de performance ................................................................................................................ 15 
3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) ........................................................................................... 15 
3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux (P103.2B) .............................. 15 
3.3. Indicateurs de performance du réseau....................................................................................... 17 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) .................................................................... 17 
3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) .............................................................. 18 
3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) ......................................................................... 18 
3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) .................................. 19 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) ......................................... 19 
3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées (P151.1) ........................... 20 
3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements(D151.0 et P152.1) ............................................ 20 
3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) ......................................................... 20 
3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) .............................................. 21 
3.9. Taux de réclamations (P155.1) ................................................................................................. 22 

4. Financement des investissements ....................................................................................................... 23 
4.1. Branchements en plomb ............................................................................................................ 23 
4.2. Montants financiers ................................................................................................................... 23 
4.3. État de la dette du service ......................................................................................................... 23 
4.4. Amortissements ........................................................................................................................ 23 
4.5. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du service à l'usager et les 
performances environnementales du service .......................................................................................... 24 
4.6. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par l'assemblée délibérante au 
cours du dernier exercice ........................................................................................................................ 24 

5. Actions de solidarité et de coopération décentralisée dans le domaine de l’eau ................................ 25 
5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) ................................... 25 
5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) ....................................... 25 

6. Tableau récapitulatif des indicateurs .................................................................................................. 26 



4 

1. Caractérisation technique du service 

1.1. Présentation du territoire desservi 

  
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : DINGY SAINT CLAIR 
 

• Nom de l’entité de gestion : SPL O des Aravis 
•  
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Commune 
 
• Compétences liées au service : 

 Oui Non 

Production   

Protection de l'ouvrage de prélèvement 
(1) entretien   

Traitement (1)   

Transfert   

Stockage (1) réservoirs   

Distribution   
(1) A compléter 

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Dingy-Saint-Clair 
 
• Existence d’une CCSPL    Oui                                                         Non 
 
• Existence d’un schéma de distribution    Oui, date d’approbation* : …………..   Non                              
au sens de l'article L2224-7-1 du CGCT 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : en cours de révision   Non                              
 
• Existence d’un schéma directeur     Oui, date d’approbation* : …………..   Non                             
 

1.2. Mode de gestion du service 

  
Le service est exploité en  Délégation par SPL 
 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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Nature du contrat : 
 
• Nom du prestataire : O DES ARAVIS 
• Date de début de contrat : 1er janvier 2020 
• Date de fin de contrat initial : 31/12/2039 
• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2039 
• Nombre d’avenants et nature des avenants : 
• Nature exacte de la mission du prestataire : (cf. annexe) 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D101.1) 

  
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée dans 
une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d’eau potable sur laquelle elle est ou peut être 
raccordée. 
Le service public d’eau potable dessert 1 573 habitants au 31/12/2022 (1 587 au 31/12/2021). 

1.4. Nombre d’abonnés 

  
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 
Le service public d’eau potable dessert 658 abonnés au 31/12/2022 (696 au 31/12/2021). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante : 
 

Commune 
Nombre total 

d’abonnés 
31/12/2021 

Nombre 
d’abonnés  

domestiques au 
31/12/2022 

Nombre 
d’abonnés  

Non domestiques 
au 31/12/2022 

Nombre total 
d’abonnés  

au 31/12/2022 
Variation en % 

 Dingy-Saint-Clair      

 Total 696 658 0 658 -5,5% 

 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement) est de 20,58 abonnés/km au 
31/12/2022 (21,83 abonnés/km au 31/12/2021). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonnés) est de 2,39 
habitants/abonné au 31/12/2022 (2,28 habitants/abonné au 31/12/2021). 
 
La consommation moyenne par abonné (consommation moyenne annuelle domestique + non domestique rapportée 
au nombre d'abonnés) est de 89,55 m3/abonné au 31/12/2022. (99,86 m3/abonné au 31/12/2021). 
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1.5. Eaux brutes 

1.5.1. Prélèvement sur les ressources en eau 

  
Le service public d’eau potable prélève 69 797 m3 pour l’exercice 2022 (98 092 pour l’exercice 2021). 

 

Ressource et 
implantation 

Nature de la 
ressource 

Débits nominaux 
(1)  

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2021 en m3 

Volume prélevé 
durant l’exercice 

2022 en m3 
Variation en % 

 Captage de Le Frêne-
Haut Blonnière Source  30 366 0 -100% 

 Captage de Chessenay Source  13 969 13 064 -6,5% 

 Captage de Sassi-Les 
Carrières Source  0 0 ____% 

 Captage de Métral-
Martinod Source  0 22 857 +100% 

 Captage de Fournet Source  15 117 9 536 -36,9% 

 Captage de Blonnière-
Pignard Source  8 405 5 270 -37,3% 

 Captage de Pierre 
Grosse-Curtils Haut 

Source 
  30 235 19 070 -36,9% 

 Total   98 092 69 797 -28,9% 

 
(1) Débits et durée de prélèvement autorisés par l’arrêté de DUP (préciser les unités). Si la ressource ne nécessite pas de 

traitement, le volume prélevé peut être égal au volume produit) 
 
Pourcentage des eaux souterraines dans le volume prélevé : 100%. 
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1.5.2. Achats d’eaux brutes 

  
Si le service achète des eaux brutes qu’il traite lui-même : 
 

Fournisseur Volume acheté durant  
l’exercice 2021 en m3 

Volume acheté durant 
l’exercice 2022 en m3 Observations 

    

    

Total    
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1.6. Eaux traitées 

1.6.1. Bilan des volumes mis en œuvre dans le cycle de l’eau potable en 2022 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1.6.2. Production 

  
Le service a _____ stations de traitement. 

 
Nom de la station de traitement Type de traitement (cf. annexe) 
  
  

 
Le volume produit total peut différer du volume prélevé (usines de traitement générant des pertes par exemple). 
 

Ressource 
Volume produit 

durant l’exercice  
2021 en m3 

Volume produit 
durant l’exercice 

2022 en m3 

Variation des 
volumes produits 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2022 

 Captage de Le Frêne-Haut Blonnière 30 366 0 -100% 80 

 Captage de Chessenay 13 969 13 064 -6,5% 80 

 Captage de Sassi-Les Carrières 0 0 ____% 80 

 Captage de Métral-Martinod 0 22 857 ____% 40 

 Captage de Fournet 15 117 9 536 -36,9% 80 

 Captage de Blonnière-Pignard 8 405 5 270 -37,3% 80 

 Captage de Pierre Grosse-Curtils 
Haut 30 235 19 070 -36,9% 80 

 Total du volume produit (V1) 98 092 69 797 -28,9% 66,9 

 

Production (V1) 
69 797 m3 

Importations (V2) 
0 m3 

Exportations (V3) 
157 m3 

Volume mis en 
distribution (V4) 

69 640 m3 

Pertes (V5) 
10 471 m3 

Consommation sans 
comptage estimée (V8) 

0 m3 

Volume de service (V9) 
242 m3 

Volume consommé 
autorisé (V6) 

59 169 m3 

Consommations 
comptabilisées (V7) 

58 927 m3 
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1.6.3. Achats d’eaux traitées 

   

Fournisseur 

Volume acheté 
durant  

l’exercice  
2021 en m3 

Volume acheté 

durant l’exercice 

2022 en m3 

Variation des 
volumes achetés 

en % 

Indice de 
protection de la 

ressource exercice 
2022 

     

     

Total d’eaux traitées achetées (V2)  0 0 ____% 0 

 

1.6.4. Volumes vendus au cours de l’exercice 

  

Acheteurs 
Volumes vendus 

durant  
l’exercice 2021 en m3 

Volumes vendus 
durant  

l’exercice 2022 en m3 
Variation en % 

Abonnés domestiques (1) 69 503 58 698 -15,6% 

Abonnés non domestiques 0 229 ____% 

Total vendu aux abonnés (V7) 69 503 58 927 -15,2% 

Service de (2)    

Service de (2)    

Total vendu à d’autres services (V3) 318 157 -50,6% 
(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine 

domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
(2) Dans le cas où la collectivité vend de l’eau traitée à d’autres services d’eau potable. 
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Commentaire concernant le total vendu à d’autres services : eau vendue au Grand Annecy 
 

 
 

1.6.5. Autres volumes 

  
 Exercice 2021 en 

m3/an 
Exercice 2022 en 

m3/an Variation en % 

Volume consommation sans comptage (V8) 5 694 0 -100% 

Volume de service (V9) 150 242 61,3% 
 
 
 
Commentaire concernant le volume de service : tests de 42 Poteaux Incendies + nettoyage des cuves de 50m3 de 
chef L + Verbin + Cornet + Nanoir 
 
 

1.6.6. Volume consommé autorisé 

  
 Exercice 2021 en 

m3/an 
Exercice 2022 en 

m3/an Variation en % 

Volume consommé autorisé (V6) 75 347 59 169 -21,5% 

1.7. Linéaire de réseaux de desserte (hors branchements) 

  
Le linéaire du réseau de canalisations du service public d’eau potable est de 31,98 kilomètres au 31/12/2022 (31,89 
au 31/12/2021). 
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2. Tarification de l’eau et recettes du service 

2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’eau comporte obligatoirement une part proportionnelle à la consommation de l’abonné, et peut 
également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, location compteur, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2022 et 01/01/2023 sont les suivants : 
 Frais d’accès au service :  0 € au 01/01/2022  
  0 € au 01/01/2023 
 

Tarifs Au 01/01/2022 Au 01/01/2023 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 
Abonnement DN 15mm 

y compris location du compteur 0 € 0 € 

Abonnement(1) DN ____   

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0 €/m3 0 €/m3 

 Autre : _____________                   €                   € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement (1) 

y compris location du compteur 52,13 € 78,10 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 2,54 €/m3 2,63 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 5,5 % 5,5 % 

Redevances 

 

Prélèvement sur la ressource en eau (Agence de 
l’eau) 0 €/m3 0 €/m3 

Pollution domestique (Agence de l’Eau) 0,28 €/m3 0,28 €/m3 

VNF Prélèvement 0 €/m3 0 €/m3 

Autre :___________  0 €/m3 0 €/m3 
(1) Rajouter autant de lignes que d’abonnements 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les communes et EPCI de moins de 3000 habitants, et obligatoire pour les communes 
et EPCI de plus de 3000 habitants et en cas de délégation de service public. 
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Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 03/06/2022 effective à compter du 01/07/2022 fixant les tarifs du service d'eau potable 

2.2. Facture d’eau type (D102.0) 

  
Les tarifs applicables au 01/01/2022 et au 01/01/2023 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2022 en € Au 01/01/2023 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 0,00 0,00 ____% 

Part proportionnelle 0,00 0,00 ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 0,00 0,00 ____% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 52,13 78,10 49,8% 

Part proportionnelle 304,80 315,60 3,5% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 356,93 393,70 10,3% 

Taxes et redevances 

Redevance pour prélèvement sur la ressource en eau 
(Agence de l’Eau) 0,00 0,00 ____% 

Redevance de pollution domestique (Agence de l’Eau) 33,60 33,60 0% 

VNF Prélèvement  : ...... 0,00 0,00 ____% 

Autre : ...... 0,00 0,00 ____% 

TVA  21,48 23,50 9,4% 

Montant des taxes et redevances pour 120 m3  55,08 57,10 3,7% 

Total  412,01  450,80  9,4% 

Prix TTC au m3 3,43 3,76 9,6% 
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ATTENTION : l’indicateur prix prend en compte l’ensemble de la compétence de la production à la distribution. 
 
Les volumes consommés sont relevés avec une fréquence : 
 □ annuelle 
  semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
  semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
 
Les volumes facturés au titre de l’année 2022 sont de 59 804 m3/an (69 285m3/an en 2021). 
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2.3. Recettes 

  

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2021 en € Exercice 2022 en € Variation en % 
Recettes vente d'eau aux usagers    
 dont abonnements    
Recette de vente d’eau en gros    
Recette d’exportation d’eau brute    
Régularisations des ventes d'eau (+/-)    

Total recettes de vente d’eau    
Recettes liées aux travaux    
Contribution exceptionnelle du budget général    
Autres recettes (préciser)    

Total autres recettes    
Total des recettes    
  

Recettes de l’exploitant : 
Type de recette Exercice 2021 en € Exercice 2022 en € Variation en % 

Recettes vente d'eau aux usagers 201 515  187 763 -6,8% 

 dont abonnements 36 364  37 801 +3,9% 

Recette de vente d’eau en gros 860 451 -47,6% 

Recette d’exportation d’eau brute 0   

Régularisations des ventes d'eau (+/-) 0   

Total recettes de vente d’eau 202 775 187 763 -7,4% 

Recettes liées aux travaux 9 484 8 243 -13,1% 

Autres recettes (préciser) 700 856 22,3% 

Total autres recettes    

Total des recettes 212 960 196 862    -7,6% 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2022 : 187 763€ (203 017 € au 31/12/2021). 
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3. Indicateurs de performance 

3.1. Qualité de l'eau (P101.1 et P102.1) 

  
Les valeurs suivantes sont fournies au service par l’Agence régionale de la santé (ARS), et concernent les 
prélèvements réalisés par elle dans le cadre du contrôle sanitaire défini par le Code de la santé publique (ou ceux 
réalisés par le service dans le cadre de sa surveillance lorsque celle-ci se substitue au contrôle en question). 

 

Analyses 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2021 

Nombre de 
prélèvements 

réalisés 
exercice 2022 

Nombre de 
prélèvements non-

conformes  
exercice 2022 

Microbiologie 36 0 36 0 

Paramètres physico-chimiques 36 0 36 0 
 
Le taux de conformité est calculé selon la formule suivante : 

 
Cet indicateur est demandé si le service dessert plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3/jour. 

 

Analyses Taux de conformité 
exercice 2021 

Taux de conformité 
exercice 2022 

Microbiologie (P101.1)  100% 100% 

Paramètres physico-chimiques (P102.1) 100% 100% 
 
 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P103.2B)  

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux d’eau potable a évolué en 2013 (indice modifié par 
arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice affichées à 
partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de distribution d’eau potable mentionné à l’article D 2224-5-1 du code général des 
collectivités territoriales. 

 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 110 pour les services n'ayant pas la mission de collecte). 

 
La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-dessous 
et avec les conditions suivantes : 
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· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 
· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont comptabilisés 
que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A + B) sont acquis. 
 

 
nombre de points Valeur points 

potentiels 
PARTIE A : PLAN DES RESEAUX  

(15 points) 
VP.236 - Existence d'un plan des réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages principaux (ouvrage de captage, station de traitement, station de 
pompage, réservoir) et des dispositifs de mesures 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.237 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.238 - Existence d'un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 
VP.240 - Intégration, dans la procédure de mise à jour des plans, des 
informations de l'inventaire des réseaux (pour chaque tronçon : linéaire, 
diamètre, matériau, date ou période de pose, catégorie d'ouvrage, précision 
cartographique) 

Oui 

VP.239 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 99% 

VP.241 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 88% 13 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.242 - Localisation des ouvrages annexes (vannes de sectionnement, 
ventouses, purges, PI,...) et des servitudes de réseaux sur le plan des réseaux 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.243 - Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des pompes et 
équipements é lectromécaniques existants sur les ouvrages de stockage et de 
distribution (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.244 - Localisation des branchements sur le plan des réseaux (3) oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.245 - Pour chaque branchement, caractéristiques du ou des compteurs 
d’eau incluant la référence du carnet métrologique et la date de pose du 
compteur (3) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.246 -Identification des secteurs de recherches de pertes d’eau par les 
réseaux, date et nature des réparations effectuées 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.247 - Localisation à jour des autres interventions sur le réseau 
(réparations, purges, travaux de renouvellement, etc.) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.248 - Existence et mise en œuvre d’un programme pluriannuel de 
renouvellement des canalisations (programme détaillé assorti d’un estimatif 
portant sur au moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.249 - Existence et mise en œuvre d’une modélisation des réseaux sur au 
moins la moitié du linéaire de réseaux 

oui : 5 points 
non : 0 point Non  0  

TOTAL (indicateur P103.2B) 120 - 113 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5  
(3) non pertinent si le service n'a pas la mission de distribution 
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3.3. Indicateurs de performance du réseau 

3.3.1. Rendement du réseau de distribution (P104.3) 

  
Le rendement du réseau de distribution permet de connaître la part des volumes introduits dans le réseau de 
distribution qui est consommée ou vendue à un autre service. Sa valeur et son évolution sont le reflet de la politique 
de lutte contre les pertes d'eau en réseau de distribution. 
 
Le rendement du réseau de distribution se calcul ainsi : 

 
A titre indicatif, le ratio volume vendu aux abonnés sur volume mis en distribution (appelé également rendement 
primaire du réseau) vaut : 

 
 

 Exercice 2021 Exercice 2022 

Rendement du réseau 77,1 % 85 % 
Indice linéaire de consommation (volumes consommés autorisés + 
volumes exportés journaliers par km de réseau hors branchement) 
[m³ / jour / km] 

6,5 5,08 

Volume vendu sur volume mis en distribution (ex. rendement 
primaire) 

71,1 % 84,6 % 
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3.3.2. Indice linéaire des volumes non comptés (P105.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne font pas l'objet 
d'un comptage lors de leur distribution aux abonnés. Sa valeur et son évolution sont le reflet du déploiement de la 
politique de comptage aux points de livraison des abonnés et de l'efficacité de la gestion du réseau. 

 
Pour l'année 2022, l’indice linéaire des volumes non comptés est de 0,9 m3/j/km (2,4 en 2021). 

3.3.3. Indice linéaire de pertes en réseau (P106.3) 

 
Cet indicateur permet de connaître, par km de réseau, la part des volumes mis en distribution qui ne sont pas 
consommés sur le périmètre du service. Sa valeur et son évolution sont le reflet d'une part de la politique de 
maintenance et de renouvellement du réseau, et d'autre part des actions menées pour lutter contre les volumes 
détournés et pour améliorer la précision du comptage chez les abonnés. 

 
Pour l'année 2022, l’indice linéaire des pertes est de 0,9 m3/j/km (1,9 en 2021). 
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3.3.4. Taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable (P107.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé (par la 
collectivité et/ou le délégataire) par la longueur du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux 
remplacées à l’identique ou renforcées ainsi que les sections réhabilitées, mais pas les branchements. Les 
interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en un seul point du réseau ne sont pas 
comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2018 2019 2020 2021 2022 

Linéaire renouvelé en km    1.24 0.09 
 
Au cours des 5 dernières années, 3,05 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 

 
Pour l'année 2022, le taux moyen de renouvellement des réseaux d’eau potable est de 1,91% (1,63 en 2021). 

3.4. Indice d'avancement de protection des ressources en eau (P108.3) 

  
La réglementation définit une procédure particulière pour la protection des ressources en eau (captage, forage, etc.). 
En fonction de l'état d'avancement de la procédure, un indice est déterminé selon le barème suivant : 
 

0% Aucune action de protection 

20% Études environnementales et hydrogéologiques en cours 
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40% Avis de l'hydrogéologue rendu 

50% Dossier déposé en préfecture 

60% Arrêté préfectoral 

80% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre (terrains acquis, servitudes mises en place, travaux terminés, etc.) 

100% Arrêté préfectoral complètement mis en œuvre et mise en place d'une procédure de suivi de son application 
 
En cas d'achats d'eau à d'autres services publics d'eau potable ou de ressources multiples, l'indicateur est établi pour 
chaque ressource et une valeur globale est calculée en pondérant chaque indicateur par les volumes annuels d'eau 
produits ou achetés. 
 
Pour l'année 2022, l'indice global d'avancement de protection de la ressource est 66,9% (80% en 2021). 

 

3.5. Taux d'occurrence des interruptions de service non-programmées 
(P151.1) 

  
Une interruption de service non-programmée est une coupure d'eau pour laquelle les abonnés concernés n'ont pas été 
informés au moins 24 heures à l'avance, exception faite des coupures chez un abonné lors d'interventions effectuées 
sur son branchement ou pour non-paiement des factures. 

 
Pour l'année 2022, 0 interruption(s) de service non programmé ont été dénombrées (0 en 2021), soit un taux 
d'occurrence des interruptions de service non-programmée de 0 pour 1 000 abonnés (0 en 2021). 

 

3.6. Délai maximal d'ouverture des branchements (D151.0 et P152.1) 

  
Dans son règlement, le service s'engage à fournir l'eau dans un délai de 1 jours ouvrés après réception d'une demande 
d'ouverture de branchement, dans la mesure où celle-ci émane d'un abonné doté d'un branchement fonctionnel (pré-
existant ou neuf).  

 
Pour l'année 2022, le taux de respect de ce délai est de 100% (100% en 2021). 

3.7. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P153.2) 

  
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
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annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable M49). 

 
 

 Exercice 2021 Exercice 2022 
Encours de la dette en € 233 854 1 261 401 
Epargne brute annuelle en € 151 219 95 246 
Durée d’extinction de la dette en années 1,6 13,2 

 
Pour l'année 2022, la durée d’extinction de la dette est de 13,2 ans (1,6 en 2021). 
 

 
 

3.8. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P154.0) 

  
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur la vente d'eau potable proprement dite. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par exemple 
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suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2022 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 

 Exercice 2021 Exercice 2022 
Montant d'impayés en € au titre de l'année 2021 tel que connu au 
31/12/2022  474 3 817 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors travaux) en € au titre de l'année 
2021 168 390 196 131,87 

Taux d'impayés en % sur les factures d'eau 2021 0,28 1,95 
 
Pour l'année 2022, le taux d’impayés en % sur les factures d’eau de l’année 2021 est de 1,95% (0,28 en 2021). 

3.9. Taux de réclamations (P155.1) 

  
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'eau, à l'exception de celles qui 
sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, y compris celles qui sont 
liées au règlement de service). 
 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues [ ]  Oui [ ]  Non 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : 0 
 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  0 

 
Pour l'année 2022, le taux de réclamations est de 0 pour 1000 abonnés (0 en 2021).  
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4. Financement des investissements 

4.1. Branchements en plomb 

 
La législation prévoit l'abaissement progressif de la teneur en plomb dans l'eau distribuée. A partir du 25/12/2013, 
cette teneur ne devra plus excéder 10 μg/l. Cette faible valeur peut induire une suppression des branchements en 
plomb. 
 
Branchements Exercice 2021 Exercice 2022 
Nombre total des branchements   
Nombre de branchements en plomb modifiés ou supprimés dans 
l'année   

Nombre de branchements en plomb restants (en fin d'année)   
% de branchement en plomb modifiés ou supprimés/nombre total de 
branchements    

% de branchements en plomb restants/nombre total de branchements   

4.2. Montants financiers 

 
 Exercice 2021 Exercice 2022 
Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

96 542 98 965 

Montants des subventions en €  0 
Montants des contributions du budget général en €   

4.3. État de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre 2022 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2021 Exercice 2022 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 233 854 1 261 401 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 18 770 46 766 

en intérêts 8 350 13 742 

4.4. Amortissements 

 
Pour l'année 2022, la dotation aux amortissements a été de 13 696 € (12 882 € en 2021). 
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4.5. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du service 
à l'usager et les performances environnementales du service 

 

Projets à l'étude Montants prévisionnels 
en € 

Montants prévisionnels 
de l’année précédente 

en € 

   

   

4.6. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés Année prévisionnelle de 
réalisation 

Montants prévisionnels 
en € 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 

5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité (P109.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les personnes 
en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2022, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2022 (0 €/m3 en 2021). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 
Bénéficiaire Montant en € 
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6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

  Exercice 2021 Exercice 2022 

 Indicateurs descriptifs des 
services 

  

D101.0 Estimation du nombre d'habitants desservis 1 587 1 573 

D102.0 Prix TTC du service au m3 pour 120 m3 
[€/m³] 3,43 3,76 

 Indicateurs de performance   

P101.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne la 
microbiologie 

100% 100% 

P102.1 

Taux de conformité des prélèvements sur 
les eaux distribuées réalisés au titre du 
contrôle sanitaire par rapport aux limites de 
qualité pour ce qui concerne les paramètres 
physico-chimiques 

100% 100% 

 P103.2B  Indice de connaissance et de gestion 
patrimoniale des réseaux d'eau potable 118 113 

P104.3 Rendement du réseau de distribution 77,1% 85% 

P105.3 Indice linéaire des volumes non comptés 
[m³/km/jour] 2,4 0,9 

P106.3 Indice linéaire de pertes en réseau 
[m³/km/jour] 1,9 0,9 

P107.2 Taux moyen de renouvellement des réseaux 
d'eau potable 1,63% 1,91% 

P108.3 Indice d’avancement de la protection de la 
ressource en eau 80% 66,9% 

P109.0 Montant des abandons de créance ou des 
versements à un fonds de solidarité [€/m³] 0 0 
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Rapport annuel relatif au prix et à la qualité du service public de l’assainissement collectif pour l'exercice 
présenté conformément à l’article L2224 - 5 du code général des collectivités territoriales et au décret du 2 mai 2007. 

Les informations sur fond bleu sont obligatoires au titre du décret. 
 

Tout renseignement concernant la réglementation en vigueur, la définition et le calcul des différents indicateurs 
peut être obtenu sur le site www.services.eaufrance.fr , rubrique « l’Observatoire » 

 
Si les informations pré-remplies ne sont pas correctes, veuillez contacter votre DDT 

http://www.services.eaufrance.fr/
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1. Caractérisation technique du service 
1.1. Présentation du territoire desservi 

 
Le service est géré au niveau  communal 

 intercommunal 
 
• Nom de la collectivité : DINGY SAINT CLAIR 
 
• Nom de l’entité de gestion : SPL O des Aravis 
 
• Caractéristiques (commune, EPCI et type, etc.) : Commune 
 
• Compétences liées au service : 

  Oui Non 

 Collecte   

 Transport   

 Dépollution   

 Contrôle de raccordement   

 Elimination des boues produites   

Et à la demande des propriétaires : Les travaux de mise en conformité de la 
partie privative du branchement   

 Les travaux de suppression ou 
d’obturation des fosses   

 
• Territoire desservi (communes adhérentes au service, secteurs et hameaux desservis, etc.) : Dingy-Saint-Clair 
 
• Existence d’une CCSPL     Oui                                                          Non 
 
• Existence d’un zonage    Oui, date d’approbation* : 16/02/2017.   Non 
 
• Existence d’un règlement de service    Oui, date d’approbation* : en cours de révision.   Non 

 

1.2. Mode de gestion du service 

 
Le service est exploité en Délégation par SPL O des Aravis 
 

 
* Approbation en assemblée délibérante 
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Nature du contrat : 
 
• Nom du prestataire : O DES ARAVIS 
• Date de début de contrat : 01/01/2020 
• Date de fin de contrat initial : 31/12/2039 
• Date effective de fin de contrat (après avenant le cas échéant) : 31/12/2039  
• Nombre d’avenants et nature des avenants : 
• Nature exacte de la mission du prestataire : assainissement collectif : collecte et traitement 
 
 

1.3. Estimation de la population desservie (D201.0) 

 
Est ici considérée comme un habitant desservi toute personne – y compris les résidents saisonniers – domiciliée dans 
une zone où il existe à proximité une antenne du réseau public d'assainissement collectif sur laquelle elle est ou peut 
être raccordée. 
Le service public d’assainissement collectif dessert 437 habitants au 31/12/2022 (412 au 31/12/2021). 

1.4. Nombre d’abonnés 

 
Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau 
d’origine domestique en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
 

Le service public d’assainissement collectif dessert 166 abonnés au 31/12/2022 (156 au 31/12/2021). 
 
La répartition des abonnés par commune est la suivante 
 

Commune 
Nombre total 

d'abonnés 
31/12/2021 

Nombre 
d'abonnés 

domestiques au 
31/12/2022 

Nombre 
d'abonnés 

non domestiques 
au 31/12/2022 

Nombre total 
d'abonnés 

au 31/12/2022 
Variation en % 

 Dingy-Saint-Clair      

 Total 156 166 0 166 6,4% 
 
Nombre d’abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d’assainissement : 185. 
 
La densité linéaire d'abonnés (nombre d'abonnés par km de réseau hors branchement est de 35,7 abonnés/km) au 
31/12/2022. (36,97 abonnés/km au 31/12/2021). 
 
Le nombre d'habitants par abonné (population desservie rapportée au nombre d'abonné) est de 2,63 habitants/abonné 
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au 31/12/2022. (2,64 habitants/abonné au 31/12/2021). 
 

 
 

1.5. Volumes facturés 

 

 Volumes facturés durant 
l'exercice 2021 en m3 

Volumes facturés durant 
l'exercice 2022 en m3 Variation en % 

Abonnés domestiques (1) 14 402 13 979 -2,9% 
Abonnés non domestiques 0 0 0 

Total des volumes facturés aux 
abonnés 14 402 13 979 -2,9% 

(1) Les abonnés domestiques et assimilés sont ceux redevables à l’Agence de l’eau au titre de la pollution de l’eau d’origine domestique 
en application de l’article L213-10-3 du Code de l’environnement. 
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1.6. Détail des imports et exports d’effluents 

 

Volumes exportés vers… Volumes exportés durant 
l'exercice 2021 en m3 

Volumes exportés durant 
l'exercice 2022 en m3 Variation en % 

    

    

Total des volumes exportés    

Volumes importés depuis… Volumes importés durant 
l'exercice 2021 en m3 

Volumes importés durant 
l'exercice 2022 en m3 Variation en % 

    

    

Total des volumes importés    
 

1.7. Autorisations de déversements d'effluents industriels (D.202.0) 

 
Le nombre d’arrêtés autorisant le déversement d’eaux usées non-domestiques signés par la collectivité responsable 
du service de collecte des eaux usées en application et conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du Code 
de la santé publique est de 0 au 31/12/2022 (0 au 31/12/2021). 
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1.8. Linéaire de réseaux de collecte (hors branchements) et/ou transfert 

 
Le réseau de collecte et/ou transfert du service public d'assainissement collectif est constitué de : 

• 0 km de réseau unitaire hors branchements, 
• 4,65 km de réseau séparatif d'eaux usées hors branchements, 

soit un linéaire de collecte total de 4,65 km (4,22 km au 31/12/2021). 
 
___0____ ouvrages permettent la maîtrise des déversements d'effluents au milieu naturel par temps de pluie. 
 
Type d’équipement (cf. annexe) Localisation Volume éventuel de stockage 
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1.9. Ouvrages d'épuration des eaux usées 

 
Le service gère 1 Station de Traitement des Eaux Usées (STEU) qui assure le traitement des eaux usées. 
 

STEU N°1 : Station d'épuration de Dingy 
Code Sandre de la station : 060974102001 

Caractéristiques générales 

Filière de traitement (cf. annexe) Filtres Plantés 

Date de mise en service 01/04/2011 

Commune d’implantation Dingy-Saint-Clair (74102) 

Lieu-dit  

Capacité nominale STEU en EH (1) 1 300 

Nombre d’abonnés raccordés  

Nombre d’habitants raccordés  

Débit de référence journalier admissible en m3/j  

Prescriptions de rejet 

Soumise à  
  Autorisation en date du ...  

  Déclaration en date du ...  

Milieu récepteur du rejet 
Type de milieu récepteur Eau douce de surface 

Nom du milieu récepteur Le fier 

Polluant autorisé Concentration au point de 
rejet (mg/l) et / ou Rendement (%) 

DBO5   et  ou  

DCO   et  ou  

MES   et  ou  

NGL   et  ou  

NTK   et  ou  

pH   et  ou  

NH4
+   et  ou  

Pt   et  ou  

Charges rejetées par l’ouvrage 

Date du bilan 
24h 

Conformité 
(Oui/Non) 

Conformité du rejet en concentration et/ou en rendement selon arrêté 

DBO5 DCO MES NGL Pt 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

Conc 
mg/l 

Rend 
% 

            

            

            

 
(1) EH ou Equivalent-Habitant : unité de mesure de la capacité d'une filière d'épuration, basée sur le rejet journalier moyen théorique 
d'un abonné domestique 
(2) en tonnes de Matière Sèche (tMS) 
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1.10. Quantités de boues issues des ouvrages d’épuration (D203.0) 

1.10.1. Quantités de boues produites par les ouvrages d’épuration 

 
Boues produites entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2021 en tMS  Exercice 2022 en tMS 

 Station d'épuration de Dingy 
(Code Sandre : 060974102001) 

  

 Total des boues produites   

 

1.10.2. Quantités de boues évacuées des ouvrages d’épuration 

 
Boues évacuées entre le 1er janvier et le 31 décembre Exercice 2021 en tMS  Exercice 2022 en tMS 

 Station d'épuration de Dingy 
(Code Sandre : 060974102001) 

0 0 

 Total des boues évacuées 0 0 
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2. Tarification de l’assainissement et recettes du 
service 
2.1. Modalités de tarification 

 
La facture d’assainissement collectif comporte une part proportionnelle à la consommation de l'abonné, et 
peut également inclure une part indépendante de la consommation, dite part fixe (abonnement, etc.). 
 
Les tarifs applicables aux 01/01/2022 et 01/01/2023 sont les suivants : 
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Tarifs Au 01/01/2022 Au 01/01/2023 

Part de la collectivité 

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement (1) 0 € 0 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 0 €/m3 0 €/m3 

 Autre : ........... ____ € ____ € 

 Part du délégataire 

Part fixe (€ HT/an) 

 Abonnement (1) 55 € 56,36 € 

Part proportionnelle (€ HT/m3) 

 Prix au m³ 1,59 €/m3 1,86 €/m3 

  Taxes et redevances 

Taxes 

 Taux de TVA (2) 10 % 10 % 

Redevances 

 

Modernisation des réseaux de collecte (Agence 
de l’Eau) 0,16 €/m3 0,16 €/m3 

VNF rejet : 0 €/m3 0 €/m3 

Autre : __________ 0 €/m3 0 €/m3 
(1) Cet abonnement est celui pris en compte dans la facture 120 m³. 
(2) L’assujettissement à la TVA est volontaire pour les services en régie et obligatoire en cas de délégation de service public. 
 
 
Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l’exercice sont les suivantes : 
 Délibération du 03/06/2022 effective à compter du 01/07/2022 fixant les tarifs du service d’assainissement 

collectif. 
 Délibération du 13/01/2022 effective à compter du 13/01/2022 fixant la Participation pour le Raccordement au 

Réseau d’Assainissement. 
 Délibération du 13/01/2022 effective à compter du 13/01/2022 fixant la participation aux frais de branchement 

 

2.2. Facture d’assainissement type (D204.0) 

 
Les tarifs applicables au 01/01/2022 et au 01/01/2023 pour une consommation d'un ménage de référence selon 
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l'INSEE (120 m3/an) sont : 
 

Facture type Au 01/01/2022 en € Au 01/01/2023 en € Variation en % 

Part de la collectivité 

Part fixe annuelle 0,00 0,00 ____% 

Part proportionnelle 0,00 0,00 ____% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant à la 
collectivité 0,00 0,00 ____% 

Part du délégataire (en cas de délégation de service public) 

Part fixe annuelle 55,00 56,36 2,5% 

Part proportionnelle 190,80 223,20 17% 

Montant HT de la facture de 120 m3 revenant au 
délégataire 245,80 279,56 13,7% 

Taxes et redevances 

Redevance de modernisation des réseaux de collecte 
(Agence de l’Eau) 19,20 19,20 0% 

VNF Rejet :  0,00 0,00 ____% 

Autre : __________ 0,00 0,00 ____% 

TVA 26,50 29,88 12,7% 

Montant des taxes et redevances pour  120 m3  45,70 49,08 7,4% 

Total  291,50  328,64  12,7% 

Prix TTC au m3 2,43 2,74 12,8% 
 
ATTENTION : si la production et/ou le transport sont effectués par un autre service et sont facturés directement à l’abonné, il convient de 
rajouter ces tarifs dans le tableau précédent. 
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Dans le cas d’un EPCI, le tarif pour chaque commune est : 
 

Commune Prix au 01/01/2022 
en €/m3 

Prix au 01/01/2023 
en €/m3 

 Dingy-Saint-Clair   

   
 
La facturation est effectuée avec une fréquence : 
 □ annuelle 
  Semestrielle 
 □ trimestrielle 
 □ quadrimestrielle 
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2.3. Recettes 

 

Recettes de la collectivité : 

Type de recette Exercice 2021 en € Exercice 2022 en € Variation en % 
Redevance eaux usées usage domestique    
 dont abonnements    
Redevance eaux usées usage non domestique    
 dont abonnements    
Recette pour boues et effluents importés    
Régularisations (+/-)    

Total recettes de facturation    
Recettes de raccordement    
Prime de l'Agence de l'Eau    
Contribution au titre des eaux pluviales    
Recettes liées aux travaux    
Contribution exceptionnelle du budget général    
Autres recettes (préciser)    

Total autres recettes    
Total des recettes    
  

Recettes de l’exploitant (si contrat de délégation) : 
Type de recette Exercice 2021 en € Exercice 2022 en € Variation en % 

Redevance eaux usées usage domestique 31 139 30 498 -2,1% 

 dont abonnements 8 655  9 916 14,6% 

Redevance eaux usées usage non domestique    

 dont abonnements    

Recette pour boues et effluents importés    

Régularisations des ventes d'eau (+/-) 111  -100,0% 

Total recettes de facturation 31 029 30 498 -1,7% 

Recettes liées aux travaux 23 965 21 204    -11,5% 

Produits accessoires 137 63  

Total autres recettes    

Total des recettes 55 130 51 773    -6,1% 

 
 
Recettes globales : Total des recettes de vente d’eau au 31/12/2022 : 30 498€ (31 187 au 31/12/2021). 
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3. Indicateurs de performance 
3.1. Taux de desserte par le réseau d'assainissement collectif (P201.1) 

 
Cet indicateur est le ratio entre le nombre d'abonnés desservis par le réseau d'assainissement collectif et le nombre 
d'abonnés potentiels déterminé à partir du document de zonage d'assainissement. 

 
Pour l'exercice 2022, le taux de desserte par les réseaux d'eaux usées est de 89,73% des 185 abonnés potentiels 
(84,32% pour 2021). 

3.2. Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux 
(P202.2B) 

  
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux de collecte des eaux usées a évolué en 2013 (indice 
modifié par l’arrêté du 2 décembre 2013). De nouvelles modalités de calcul ayant été définies, les valeurs d’indice 
affichées à partir de l’exercice 2013 ne doivent pas être comparées à celles des exercices précédents. 

L’obtention de 40 points pour les parties A et B ci-dessous est nécessaire pour considérer que le service dispose du 
descriptif détaillé des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées mentionné à l’article D 2224-5-1 du code 
général des collectivités territoriales. 

La valeur de cet indice varie entre 0 et 120 (ou 0 et 100 pour les services n'ayant pas la mission de 
distribution). 

La valeur de l’indice est obtenue en faisant la somme des points indiqués dans les parties A, B et C décrites ci-
dessous et avec les conditions suivantes : 

· Les 30 points d'inventaire des réseaux (partie B) ne sont comptabilisés que si les 15 points des plans de 
réseaux (partie A) sont acquis. 

· Les 75 points des autres éléments de connaissance et de gestion des réseaux (partie C) ne sont 
comptabilisés que si au moins 40 des 45 points de l'ensemble plans des réseaux et inventaire des réseaux (parties A 
+ B) sont acquis. 
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nombre de points Valeur points 

potentiels 
PARTIE A : PLAN DES RESEAUX 

(15 points) 
VP.250 - Existence d'un plan de réseaux mentionnant la localisation des 
ouvrages annexes (relèvement, refoulement, déversoirs d’orage, ...) et les 
points d'autosurveillance du réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.251 - Existence et mise en œuvre d'une procédure de mise à jour, au 
moins chaque année, du plan des réseaux pour les extensions, réhabilitations 
et renouvellements de réseaux (en l'absence de travaux, la mise à jour est 
considérée comme effectuée) 

oui : 5 points 
non : 0 point Oui  5  

PARTIE B : INVENTAIRE DES RESEAUX 
(30 points qui ne sont décomptés que si la totalité des points a été obtenue pour la partie A) 

VP.252 - Existence d’un inventaire des réseaux avec mention, pour tous les 
tronçons représentés sur le plan, du linéaire, de la catégorie de l’ouvrage et 
de la précision des informations cartographiques 

0 à 15 points sous 
conditions (1) 

Oui 

15 VP.254 - Procédure de mise à jour des plans intégrant la mise à jour de 
l’inventaire des réseaux Oui 

VP.253 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne les matériaux et diamètres 96% 

VP.255 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel l'inventaire des 
réseaux mentionne la date ou la période de pose 

0 à 15 points sous 
conditions (2) 100% 15 

PARTIE C : AUTRES ELEMENTS DE CONNAISSANCE ET DE GESTION DES RESEAUX 
(75 points qui ne sont décomptés que si 40 points au moins ont été obtenus en partie A et B) 

VP.256 - Pourcentage du linéaire de réseau pour lequel le plan des réseaux 
mentionne l'altimétrie 

0 à 15 points sous 
conditions (3) 10% 0 

VP.257  Localisation et description des ouvrages annexes (relèvement, 
refoulement, déversoirs d'orage, ...) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.258  Inventaire mis à jour, au moins chaque année, des équipements 
électromécaniques existants sur les ouvrages de collecte et de transport des 
eaux usées (en l'absence de modifications, la mise à jour est considérée 
comme effectuée) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.259 - Nombre de branchements de chaque tronçon dans le plan ou 
l'inventaire des réseaux (4) 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.260 - Localisation des interventions et travaux réalisés (curage curatif, 
désobstruction, réhabilitation, renouvellement, ...) pour chaque tronçon de 
réseau 

oui : 10 points 
non : 0 point Oui  10  

VP.261 - Existence et mise en œuvre d'un programme pluriannuel 
d’inspection et d'auscultation du réseau assorti d'un document de suivi 
contenant les dates des inspections et les réparations ou travaux qui en 
résultent 

oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

VP.262 - Existence et mise en œuvre d'un plan pluriannuel de 
renouvellement (programme détaillé assorti d’un estimatif portant sur au 
moins 3 ans) 

oui : 10 points 
non : 0 point Non  0  

TOTAL (indicateur P202.2B) 120 - 85 
 
(1) l’existence de l’inventaire et d’une procédure de mise à jour ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des matériaux et diamètres sont requis pour 
obtenir les 10 premiers points. Si la connaissance des matériaux et diamètres atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement 
de 1, 2, 3, 4 et 5  
(2) l’existence de l’inventaire ainsi qu’une connaissance minimum de 50 % des périodes de pose sont requis pour obtenir les 10 premiers points.  
Si la connaissance des périodes de pose atteint 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points supplémentaires sont respectivement de 1, 2, 3, 4 et 5 
(3) Si la connaissance de l’altimétrie atteint 50, 60, 70, 80, 90 ou 95%, les points obtenus sont respectivement de 10,11, 12, 13, 14 et 15 
(4) non pertinent si le service n'a pas la mission de collecte 

 
 
L’indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est 85 pour l’exercice 2022 (85 pour 
2021). 
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3.3. Conformité de la collecte des effluents (P203.3) 

(réseau collectant une charge > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque système de collecte (ensemble de 
réseaux aboutissant à une même station) – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par l'importance de la charge brute de 
pollution organique transitant par chaque système. 
 

 

Charge brute de pollution 
transitant par le système de 
collecte en kg DBO5/j pour 

l’exercice 2022 

Conformité exercice 2021 
0 ou 100 

Conformité exercice 2022 
0 ou 100 

 Station d'épuration de 
Dingy 

71,33 100 100 

    
 
Pour l’exercice 2022, l'indice global de conformité de la collecte des effluents est 100 (100 en 2021). 

3.4. Conformité des équipements des stations de traitement des eaux 
usées (P204.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 
d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès des services de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 
organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 

 

Charge brute de pollution 
organique reçue par la station 
de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 
exercice 2022 

Conformité exercice 2021 
0 ou 100 

Conformité exercice 2022 
0 ou 100 

 Station d'épuration de 
Dingy 71,33 100 100 

    
 
Pour l'exercice 2022, l'indice global de conformité des équipements des STEU est 100 (100 en 2021). 
 

3.5. Conformité de la performance des ouvrages d'épuration (P205.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur – de valeur 0 (non-conforme) ou 100 (conforme) pour chaque station de traitement des eaux usées 
d'une capacité > 2000 EH – s'obtient auprès de la Police de l’Eau. 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges brutes de pollution 



19 

organique pour le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 

 

Charge brute de pollution 
organique reçue par la station 
de traitement des eaux usées 

en kg DBO5/j 
exercice 2022 

Conformité exercice 2021 
0 ou 100 

Conformité exercice 2022 
0 ou 100 

 Station d'épuration de 
Dingy 71,33 100 100 

    
 
Pour l'exercice 2022, l'indice global de conformité de la performance des ouvrages d'épuration est 100 (100 en 2021). 
 

3.6. Taux de boues évacuées selon les filières conformes à la 
réglementation (P206.3) 

 
Une filière d'évacuation des boues d'épuration est dite conforme si elle remplit les deux conditions suivantes : 
• le transport des boues est effectué conformément à la réglementation en vigueur, 
• la filière de traitement est autorisée ou déclarée selon son type et sa taille. 
 
 
Station d'épuration de Dingy : 

Filières mises en oeuvre tMS 

Valorisation agricole 
  Conforme   

  Non conforme  

Compostage  
  Conforme   

  Non conforme  

Incinération  
  Conforme   

  Non conforme  

Evacuation vers une STEU (1) 
  Conforme  

  Non conforme  

Autre : ... 
  Conforme  

  Non conforme  

Tonnage total de matières sèches évacuées conformes  ____ 
 (1) L'évacuation vers une STEU d'un autre service peut être considérée comme une filière conforme si le service qui réceptionne les 
boues a donné son accord (convention de réception des effluents) et si sa STEU dispose elle-même d'une filière conforme. 
 
 
 

 
Pour l'exercice 2022, le taux de boues évacuées selon les filières conformes à la réglementation est ____% (____% 
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en 2021). 
 

3.7. Taux de débordement des effluents dans les locaux des usagers 
(P251.1) 

 
L'indicateur mesure un nombre d'évènements ayant un impact direct sur les habitants, de par l'impossibilité de 
continuer à rejeter les effluents au réseau public et les atteintes portéesà l'environnement (nuisance, pollution). Il a 
pour objet de quantifier les dysfonctionnements du service dont les habitants ne sont pas responsables à titre 
individuel. 
 
L’exercice 2022, 0 demandes d'indemnisation ont été déposées en vue d'un dédommagement. 

 
Pour l'exercice 2022, le taux de débordement des effluents est de 0 pour 1000 habitants (0 en 2021). 

3.8. Points noirs du réseau de collecte (P252.2) 

 
Cet indicateur donne un éclairage sur l'état et le bon fonctionnement du réseau de collecte des eaux usées à travers le 
nombre de points sensibles nécessitant des interventions d'entretien spécifiques ou anormalement fréquentes. 
 
Est un point noir tout point du réseau nécessitant au moins deux interventions par an (préventive ou curative), quelle 
que soit la nature du problème (contre-pente, racines, déversement anormal par temps sec, odeurs, mauvais 
écoulement, etc.) et celle de l'intervention (curage, lavage, mise en sécurité, etc.). 
Sont à prendre en compte les interventions sur les parties publiques des branchements et  – si l'intervention est 
nécessitée par un défaut situé sur le réseau public – dans les parties privatives des usagers. 
 
Nombre de points noirs pour l’exercice 2022 : 0 

 
Pour l'exercice 2022, le nombre de points noirs est de 0 par 100 km de réseau (0 en 2021). 

3.9. Taux moyen de renouvellement des réseaux de collecte (P253.2) 

 
Ce taux est le quotient, exprimé en pourcentage, de la moyenne sur 5 ans du linéaire de réseau renouvelé par la 
longueur totale du réseau. Le linéaire renouvelé inclut les sections de réseaux remplacées à l’identique ou renforcées 
ainsi que les sections réhabilitées. Les interventions ponctuelles effectuées pour mettre fin à un incident localisé en 
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un seul point du réseau ne sont pas comptabilisées, même si un élément de canalisation a été remplacé. 
 

Exercice 2018 2019 2020 2021 2022 

Linéaire renouvelé en km 0 ____ 0 0 0 

 
Au cours des 5 dernières exercices, 0 km de linéaire de réseau ont été renouvelés. 
 
Le taux moyen de renouvellement des réseaux est : 

 
Pour l'exercice 2022, le taux moyen de renouvellement des réseaux est 0% (0% en 2021). 
 

3.10. Conformité des performances des équipements d'épuration 
(P254.3) 

(uniquement pour les STEU d'une capacité > 2000 EH) 

Cet indicateur est le pourcentage de bilans réalisés sur 24 heures dans le cadre de l'auto-surveillance qui sont 
conformes soit à l'arrêté préfectoral, soit au manuel d'auto-surveillance établis avec la Police de l'Eau (en cas 
d'absence d'arrêté préfectoral et de manuel d'auto-surveillance, l'indicateur n'est pas évalué). 
Les bilans jugés utilisables pour évaluer la conformité des rejets mais montrant que l'effluent arrivant à la station est 
en-dehors des limites de capacité de traitement de celle-ci (que ce soit en charge hydraulique ou en pollution) sont à 
exclure. 
 
La conformité des performances des équipements d'épuration se calcule pour chaque STEU de capacité > 2000 EH 
selon la formule suivante : 

 
Pour l'exercice 2022, les indicateurs de chaque STEU de capacité > 2000 EH sont les suivants : 
 

 
Nombre de bilans 

réalisés 
exercice 2022 

Nombre de bilans 
conformes 

exercice 2022 

Pourcentage de bilans 
conformes 

exercice 2021 

Pourcentage de bilans 
conformes 

exercice 2022 

 Station d'épuration de 
Dingy 2 2 100 100 

     
 
Un indice de conformité global pour le service est ensuite obtenu en pondérant par les charges annuelles en DBO5 
arrivant sur le périmètre du système de traitement de chaque station de traitement des eaux usées. 
 
Pour l'exercice 2022, l'indice global de conformité des performances des équipements d'épuration est 100 (100 en 
2021). 
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3.11. Indice de connaissance des rejets au milieu naturel (P255.3) 

 
La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 120, avec le barème suivant : 

L'obtention des 80 premiers points se fait par étape, la deuxième ne pouvant être acquise si la 
première ne l'est Exercice 2021 Exercice 2022 

20 identification sur plan et visite de terrain pour localiser les points de rejet potentiels aux 
milieux récepteurs Oui Oui 

+ 10  évaluation sur carte et sur une base forfaitaire de la pollution collectée en amont de 
chaque point potentiel Oui Oui 

+ 20 enquêtes de terrain pour situer les déversements, témoins de rejet pour en identifier le 
moment et l'importance Oui Oui 

+ 30 mesures de débit et de pollution sur les rejets (cf. arrêté du 22/12/1994 relatif à la 
surveillance des ouvrages) Oui Oui 

Les 40 points ci-dessous peuvent être obtenus si le service a déjà collecté les 80 points ci-dessus  

+ 10 rapport sur la surveillance des réseaux et STEU des agglomérations d'assainissement et 
ce qui en est résulté Oui Oui 

+ 10 connaissance de la qualité des milieux récepteurs et évaluation de l'impact des rejets Oui Oui 

Pour les secteurs équipés en réseaux séparatifs ou partiellement séparatifs 

+ 10 
évaluation de la pollution déversée par les réseaux pluviaux au milieu récepteur, les 
émissaires concernés devant drainer au moins 70% du territoire desservi en amont, les 
paramètres observés étant a minima la pollution organique (DCO) et l'azote organique total 

Non Non 

Pour les secteurs équipés en réseaux unitaires ou mixtes 

+ 10 Mise en place d'un suivi de la pluviométrie caractéristique du service d'assainissement et 
des rejets des principaux déversoirs d'orage Non Non 

 
L’indice de connaissance des rejets au milieu naturel du service est 100 (100 en 2021). 
 

3.12. Durée d'extinction de la dette de la collectivité (P256.2) 

 
La durée d'extinction de la dette se définit comme la durée théorique nécessaire pour rembourser la dette du service 
si la collectivité affecte à ce remboursement la totalité de l'autofinancement dégagé par le service ou épargne brute 
annuelle (recettes réelles – dépenses réelles, calculée selon les modalités prescrites par l'instruction comptable M49). 

 
 Exercice 2021 Exercice 2022 

Encours de la dette en € 434 646 406 882 
Epargne brute annuelle en € 52 734 0 
Durée d’extinction de la dette en années 8,2 NS 
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3.13. Taux d'impayés sur les factures de l'année précédente (P257.0) 

 
Ne sont ici considérées que les seules factures portant sur l'assainissement collectif proprement dit. Sont donc exclues 
les factures de réalisation de branchements et de travaux divers, ainsi que les éventuels avoirs distribués (par exemple 
suite à une erreur de facturation ou à une fuite). 
Toute facture impayée au 31/12/2022 est comptabilisée, quelque soit le motif du non-paiement. 

 
 Exercice 2021 Exercice 2022 

Montant d'impayés en € au titre de 
l'année 2021 tel que connu au 
31/12/2022  

316 1 852 

Chiffre d'affaires TTC facturé (hors 
travaux) en € au titre de l'année 2021 32 735 25 469 

Taux d'impayés en % sur les factures 
d'assainissement 2021 

0,97 7,27 
 

3.14. Taux de réclamations (P258.1) 

 
Cet indicateur reprend les réclamations écrites de toute nature relatives au service de l'assainissement collectif, à 
l'exception de celles qui sont relatives au niveau de prix (cela comprend notamment les réclamations réglementaires, 
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y compris celles qui sont liées au  règlement de service). 
Existence d’un dispositif de mémorisation des réclamations reçues [ ]  Oui [ ]  Non 
Nombre de réclamations écrites reçues par l’opérateur : 1 
Nombre de réclamations écrites reçues par la collectivité :  1 

 
Pour l'exercice 2022, le taux de réclamations est de 12,05 pour 1000 abonnés (0 en 2021). 
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4. Financement des investissements 
4.1. Montants financiers 

 
 Exercice 2021 Exercice 2022 

Montants financiers HT des travaux engagés pendant le dernier 
exercice budgétaire 

2 608 0 

Montants des subventions en €   
Montants des contributions du budget général en €   

4.2. Etat de la dette du service 

 
L’état de la dette au 31 décembre [N] fait apparaître les valeurs suivantes : 
 

 Exercice 2021 Exercice 2022 

Encours de la dette au 31 décembre N (montant restant dû en €) 434 646 406 882 

Montant remboursé durant l’exercice en € 
en capital 29 070  31 813 

en intérêts 17 784 17 660 

4.3. Amortissements 

 
Pour l'exercice 2022, la dotation aux amortissements a été de 3 107 € (2 520 €  € en 2021). 
 

4.4. Présentation des projets à l'étude en vue d'améliorer la qualité du 
service à l'usager et les performances environnementales du 
service et montants prévisionnels des travaux 

 

Projets à l'étude Montants prévisionnels 
en € 

Montants prévisionnels 
de l’année précédente 

en € 

   

   

 

4.5. Présentation des programmes pluriannuels de travaux adoptés par 
l'assemblée délibérante au cours du dernier exercice 

 

Programmes pluriannuels de travaux adoptés Année prévisionnelle 
de réalisation 

Montants 
prévisionnels en € 
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5. Actions de solidarité et de coopération 
décentralisée dans le domaine de l’eau 
5.1. Abandons de créance ou versements à un fonds de solidarité 

(P207.0) 

 
Cet indicateur a pour objectif de mesurer l'implication sociale du service. 
 
Entrent en ligne de compte : 

• les versements effectués par la collectivité au profit d'un fonds créé en application de l'article L261-4 du 
Code de l'action sociale et des familles (Fonds de Solidarité Logement, par exemple) pour aider les personnes 
en difficulté, 

• les abandons de créance à caractère social, votés au cours de l'année par l'assemblée délibérante de la 
collectivité (notamment ceux qui sont liés au FSL). 

 
L’année 2022, le service a reçu _______ demandes d’abandon de créance et en a accordé _______. 
0 € ont été abandonnés et/ou versés à un fonds de solidarité, soit 0 €/m3 pour l’année 2022 (0 €/m3 en 2021). 
 

5.2. Opérations de coopération décentralisée (cf. L 1115-1-1 du CGCT) 

 
Peuvent être ici listées les opérations mises en place dans le cadre de l'article L1115-1-1 du Code général des 
collectivités territoriales, lequel ouvre la possibilité aux collectivités locales de conclure des conventions avec des 
autorités locales étrangères pour mener des actions de coopération ou d'aide au développement.  
 

Bénéficiaire Montant en € 

  

  

 



27 

6. Tableau récapitulatif des indicateurs 
 

  Valeur 2021 Valeur 2022 
 Indicateurs descriptifs des services   

D201.0 Estimation du nombre d'habitants desservis par un réseau 
de collecte des eaux usées, unitaire ou séparatif 412 437 

D202.0 
Nombre d'autorisations de déversement d'effluents 
d'établissements industriels au réseau de collecte des eaux 
usées 

0 0 

D203.0 Quantité de boues issues des ouvrages d'épuration [tMS] 0 0 
D204.0 Prix TTC du service au m³ pour 120 m³ [€/m³] 2,43 2,74 

 Indicateurs de performance   
P201.1 Taux de desserte par des réseaux de collecte des eaux usées 84,32% 89,73% 

 P202.2B  Indice de connaissance et de gestion patrimoniale des 
réseaux de collecte des eaux usées [points]  85   85  

P203.3 
Conformité de la collecte des effluents aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P204.3 
Conformité des équipements d’épuration aux prescriptions 
définies en application du décret 94-469 du 3 juin 1994 
modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P205.3 
Conformité de la performance des ouvrages d’épuration 
aux prescriptions définies en application du décret 94-469 
du 3 juin 1994 modifié par le décret du 2 mai 2006 

100% 100% 

P206.3 Taux de boues issues des ouvrages d'épuration évacuées 
selon des filières conformes à la réglementation ____% ____% 

P207.0 Montant des abandons de créance ou des versements à un 
fonds de solidarité [€/m³] 0 0 
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